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@  Turboréacteur  à  post-combustion  i  Injecteurs  de  post-combustion  radiaux  Individuels. 
@  L'invention  concerne  les  dispositifs  d'Injection  de  carbu- 
rant  de  post  combustion  pour  turboréacteurs  d'aviation. 

La  dispositif  d'Injection  est  constitué  par  un  ensemble 
d'injecteurs  individuels  tubulalres  radiaux  chacun  étant  ali- 
menté  séparément  des  autres  et  comportant,  associé  à  sa 
partie  tubulalre  (6)  une  chambre  de  pulvérisation  (12,112,212) 
empruntant  une  fraction  d'air  de  la  veine  pour  Injecter  dans 
celle-ci  un  mélange  carburé  finement  pulvérisé  et  largement 
diffusé. 

Application  aux  turboréacteurs  monoflux  ou  double  flux  à 
post  combustion. 
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TURBOREACTEUR  A  POST-COMBUSTION  A  INJECTEURS  DE  POST-COMBUSTION  RADIAUX  INDIVIDUELS 

ue  semeur  lecunique  ae  ia  présente  invention  est 
celui  des  dispositifs  d'injection  de  carburant  dans 
une  veine  d'écoulement  d'air  et  plus  particulière-  5 
ment  des  dispositifs  d'injection  de  carburant  de 
post-combustion  pour  turboréacteur  d'aviation  pos- 
sédant  un  dispositif  de  rechauffe  ou  post-combus- 
tion. 

Dans  ce  domaine,  on  a  tenté,  il  y  a  de  nombreuses  10 
années,  de  réaliser  des  injecteurs  individuels  dis- 
posés  radialement  dans  le  flux  en  aval  de  la  turbine. 
Ces  injecteurs  étaient  constitués  de  simples  tubu- 
lures  bouchées  à  leur  extrémité  et  percées  sur  le 
côté  d'un  orifice  disposé  à  contre-courant  dans  le  15 
flux  d'air  issu  de  la  turbine.  Ainsi,  le  brevet  GB 
587  083  montre  un  tel  injecteur.  L'injection  de 
carburant  sous  pression  dans  la  veine  par  un  orifice 
de  très  petit  diamètre  créait  un  jet  très  localisé  qu'il 
était  nécessaire  de  faire  éclater  contre  une  enclume  20 
ou  éclateur  afin  de  le  disperser  de  façon  à  ce  que  le 
mélange  carburé  réalisé  dans  la  tuyère  soit  le  plus 
jniforme  possible.  Dans  le  cas  du  brevet  cité, 
'éclateur  était  constitué  par  une  grille  disposée  en 
imont  de  l'injecteur,  percée  de  trous  diffusant  une  25 
oartie  du  flux  d'air  et  contre  laquelle  le  jet  de 
carburant  était  projeté. 

De  tels  injecteurs  avaient  pour  inconvénients  de 
ie  pas  être  fonctionnels  très  longtemps  car  utilisant 
des  orifices  très  petits,  les  risques  de  cokéfaction,  30 
lotamment  lors  du  passage  du  fonctionnement  sec 
sn  fonctionnement  PC  étaient  inévitables  et  difficile- 
ment  maîtrisables,  ce  qui  amenait  à  l'obstruction 
•apide  des  injecteurs. 

Un  autre  inconvénient  de  ce  type  d'injecteurs  était  35 
je  réaliser  des  mélanges  carburés  pulvérisés  de 
açon  très  hétérogène  sur  le  pourtour  de  la  veine,  ce 
lui  créait  des  zones  "chaudes"  et  des  zones 
'froides"  en  aval  de  l'injecteur,  donc  un  fonctionne- 
nent  incorrect  du  dispositif  de  post-combustion.  40 

Un  autre  inconvénient  majeur  résidait  dans  la 
îécessité  des  grilles  annulaires  formant  éclateur  et 
lui  créaient  dans  la  veine  des  sillages  importants 
également  générateurs  d'hétérogénéités. 

Un  second  dispositif  ancien  d'injecteurs  de  post-  45 
:ombustion  tel  que  décrit  dans  le  brevet  FR 
I  297  164,  prévoyait  de  créer  un  jet  tourbillonnaire  au 
noyen  d'une  buse  à  éjection  tangentielle  du  carbu- 
ant  dans  la  veine. 

Ce  dispositif  présentait  les  mêmes  inconvénients  50 
lue  le  précédent  concernant  la  mauvaise  pulvérisa- 
ion  du  carburant,  l'hétérogénéité  du  mélange 
:arburé  en  aval  du  dispositif  d'injection  et  les 
)roblèmes  de  cokéfaction  des  injecteurs. 

Un  troisième  mode  de  réalisation  prévoyait,  ainsi  55 
lue  le  divulgue  le  brevet  FR  1  454  312,  la 
îombinaison  d'injecteurs  de  carburant  sous  pres- 
sion  et  d'allumeurs  catalytiques  utilisant  un  mélange 
i'air  compresseur  issu  d'une  tubulure  bypassant  la 
urbine  et  de  carburant  pour  créer  un  mélange  60 
îomogène.  Une  telle  disposition  nécessite  la  pré- 
sence  dans  la  veine  de  deux  types  d'organes, 
njecteurs  et  allumeurs,  ce  qui  complique  la  réalisa- 

tion  du  système  de  post-combustion,  augmente  leur 
coût  et  complique  leur  entretien. 

Tous  ces  inconvénients  ont  amené  les  construc- 
teurs  de  moteurs  d'avion  à  réaliser  des  dispositifs  de 
post-combustion  à  rampes  circulaires  d'injection  de 
carburant  et  à  anneaux  brûleurs,  dispositifs  seuls 
utilisés  depuis  de  nombreuses  années.  De  tels 
dispositifs  sont  exemplifiés  par  le  brevet  FR 
2  097  587  au  nom  de  la  Demanderesse  et  donnent 
des  résultats  convenables  quant  à  l'homogénéité  du 
mélange  carburé  qu'ils  réalisent. 

Ils  ont  toutefois  pour  inconvénients  de  constituer 
un  obstacle  annulaire  important  dans  l'écoulement 
du  flux  qui  crée  des  sillages  importants  dans  la 
veine,  de  créer  des  pertes  de  charges  importantes 
en  fonctionnement  sec. 

Un  autre  inconvénient  réside  dans  le  fait  que  ces 
rampes  possèdent  une  seule  arrivée  de  carburant, 
ou  mieux  deux  opposées  et  que  le  temps  de 
réponse  du  dispositif  de  post-combustion  s'en 
trouve  augmenté  du  temps  mis  par  le  carburant  pour 
oarcourir  la  longueur  de  rampe  séparant  la  tubulure 
d'admission  des  orifices  de  sortie  qui  en  sont  le  plus 
éloignés. 

Outre  ces  problèmes,  l'augmentation  importante 
des  températures  en  sortie  de  turbine,  permise  par 
'amélioration  des  chambres  de  combustion,  et 
'utilisation  de  nouveaux  matériaux  pour  les  disques 
je  turbines  (matériaux  céramiques,  composites...) 
îmène  à  réaliser  des  dispositifs  de  post-combustion 
ï  plusieurs  rampes  d'injection  concentriques  et  de 
ayons  croissants,  ce  qui  augmente  la  complexité 
des  dispositifs  d'injection  PC,  nécessite  des  moyens 
je  suspension  complexes  des  rampes,  ce  qui  exige 
je  monter  flottante  par  rapport  à  la  paroi  de  la  veine 
a  tubulure  d'admission  de  carburant  et  peut  créer 
jes  fuites  au  niveau  de  la  paroi  à  l'endroit  du 
jassage  de  la  tubulure  d'admission,  si  la  liaison 
/issée  doit  supporter  des  déplacements  thermiques 
jes  tubes  d'alimentation. 

Ces  rampes  multiples  augmentent  encore  le 
emps  de  séjour  du  carburant,  ce  qui  multiplie  les 
)roblèmes  de  cokéfaction  pendant  les  changements 
ie  modes  de  fonctionnement  (sec  ou  PC  allumée), 
>roblème  que  le  boîtier  de  purge  associé  à  la 
ubulure  d'admission  ne  suffit  pas  à  résoudre 
)arfaitement. 

La  présente  invention  a  donc  pour  but  de 
ésoudre  les  problèmes  d'injection  de  carburant  de 
>ost-combustion  dans  les  moteurs  modernes  à 
orte  température  de  sortie  de  turbine  en  combinant 
ie  façon  nouvelle  des  moyens  d'injection  et  de 
)ulvérisation  de  carburant. 

Un  autre  but  de  l'invention  est  de  réaliser  un 
Jispositif  d'injection  de  carburant  de  post-combus- 
ion  ayant  un  temps  de  réponse  le  plus  faible 
iossible. 

L'invention  a  également  pour  but  de  réaliser  un 
iispositif  d'injection  peu  sensible  à  la  cokéfaction  et 
ionc  diminuant  les  mesures  d'entretien  ainsi  qu'un 
iispositif  facilement  démontable  afin  de  minimiser 
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pius  encore  les  opérations  a  entretien. 
L'invention  a  donc  pour  objet  un  turboréacteur 

possédant  en  aval  de  sa  turbine  un  dispositif  de 
post-combustion  comprenant  au  moins  un  dispositif 
d'injection  de  carburant  dans  la  veine,  relié  à  un 
circuit  de  distribution  de  carburant  sous  pression  et 
un  accroche-flammes,  caractérisé  en  ce  que  le 
dispositif  d'injection  est  constitué  par  un  ensemble 
d'injecteurs  individuels  tubulaires  régulièrement  ré- 
partis  radialement  dans  la  veine,  perpendiculaire- 
ment  au  sens  de  l'écoulement  et  reliés  chacun  au 
travers  d'ouvertures  réalisées  dans  la  paroi  formant 
la  veine  au  circuit  de  distribution  de  carburant  sous 
préssion,  chaque  injecteur  étant  alimenté  séparé- 
ment  des  autres  et  comportant,  associée  à  sa  partie 
tubulaire,  une  chambre  de  pulvérisation  de  carbu- 
rant  empruntant  une  fraction  d'air  de  la  veine  pour 
injecter  dans  celle-ci  un  mélange  carburé  finement 
pulvérisé  et  largement  diffusé. 

Selon  une  caractéristique  de  l'injecteur  selon 
l'invention,  la  chambre  de  pulvérisation  communique 
avec  la  partie  tubulaire  de  l'injecteur  par  au  moins  un 
ajutage  calibré  et  comporte  sur  une  face  amont  par 
rapport  à  la  veine  au  moins  un  orifice  d'entrée  d'air 
prélevé  dans  la  veine  et  sur  une  face  aval  au  moins 
un  orifice  d'expulsion  vers  la  veine  du  mélange 
carburé  constitué  par  le  carburant  pulvérisé  en 
suspension  dans  l'air  admis  par  l'orifice  d'entrée. 

Dans  un  premier  mode  de  réalisation  de  l'inven- 
tion,  la  chambre  de  pulvérisation  est  disposée  à 
l'extrémité  de  la  partie  tubulaire  de  l'injecteur,  ladite 
extrémité  étant  rétrécie  pour  former  l'ajutage  de 
sortie  de  carburant  et  la  chambre  comprend,  face  à 
l'ajutage  de  sortie,  une  calotte  sphérique  disposée 
sur  la  paroi  de  la  chambre  comprise  entre  ses  faces 
amont  et  aval,  sur  laquelle  le  jet  de  carburant  vient 
s'éclater  pour  réaliser  une  première  pulvérisation  de 
carburant,  la  partie  du  flux  d'air  admise  dans  la 
chambre  par  les  orifices  amont  assurant  une 
seconde  pulvérisation  plus  fine  de  carburant,  le 
mélange  carburé  finement  pulvérisé  étant  expulsé 
de  la  chambre  par  les  orifices  aval  vers  la  veine. 

Dans  un  deuxième  mode  de  réalisation,  la  cham- 
bre  de  pulvérisation  est  constituée  par  un  fourreau 
tubulaire  fermé  à  chacune  de  ses  extrémités, 
entourant  la  partie  tubulaire  de  l'injecteur  et  lui  étant 
solidaire,  le  fourreau  tubulaire  formant  la  chambre 
comportant  au  moins  un  orifice  d'entrée  d'air  en 
amont  et  un  orifice  en  aval  d'expulsion  du  mélange 
carburé,  orifices  d'axes  parallèles  à  l'axe  d'écoule- 
ment  du  flux  d'air.  La  partie  tubulaire  de  l'injecteur 
est  également  fermée  à  son  extrémité  et  comporte 
sur  sa  paroi  au  moins  deux  ajutages  débouchant 
dans  la  chambre  de  pulvérisation,  les  axes  des 
ajutages  étant  perpendiculaires  au  plan  contenant 
les  axes  des  orifices  amont  et  aval  de  la  chambre. 

D'autres  particularités  de  l'invention  seront  expli- 
citées  en  regard  des  planches  de  figures  représen- 
tant  les  deux  modes  de  réalisation  de  l'invention  et 
eur  montage  dans  un  turboréacteur.  Parmi  ces 
Dlanches: 

-  la  figure  1  montre  schématisé  en  coupe 
longitudinale  un  turboréacteur  comportant  un 
dispositif  d'injection  de  post-combustion  selon 
l'invention 

-  la  figure  2  montre  l'application  de  l'invention 
à  un  turboréacteur  double  flux 

-  la  figure  3  montre  en  coupe  le  détail  de  la 
chambre  de  pulvérisation  de  l'injecteur  dans  le 

5  premier  mode  de  réalisation  de  l'invention 
-  la  figure  4  montre  en  coupe  longitudinale 

une  première  variante  du  deuxième  mode  de 
réalisation  de  l'invention 

-  la  figure  5  montre  une  deuxième  variante  du 
10  deuxième  mode  de  réalisation  de  l'invention 

-  la  figure  6  montre  en  section  BB  des 
figures  4  ou  5  la  disposition  des  orifices  amont 
et  aval 

-  la  figure  7  montre,  représentée  de  façon 
15  très  schématisée  en  coupe  transversale  selon 

AA  de  la  figure  1,  la  disposition  radiale  des 
injecteurs  et  leurs  circuits  d'alimentation  en 
carburant  et  en  air  de  purge. 

A  la  figure  1  ,  on  a  représenté  schématiquement  la 
20  partie  arrière  d'un  turboréacteur  1  à  post-combus- 

tion  dont  on  a  simplement  représenté  la  dernière 
roue  de  turbine  2  et  la  tuyère  3. 

Le  dispositif  de  post-combustion  comporte  un 
ensemble  d'injecteurs  disposés  radialement  (figure 

25  7)  dans  le  flux  d'air  en  amont  d  'accroche-flammes 
connus  4. 

Dans  le  premier  mode  de  réalisation  de  l'invention 
(figure  3),  chaque  injecteur  8  est  constitué  d'une 
partie  tubulaire  5  traversant  la  paroi  externe  3  sur 

30  laquelle  elle  est  fixée  par  tout  moyen  connu,  cette 
partie  tubulaire  comportant  un  conduit  interne  6  relié 
au  circuit  de  distribution  de  carburant  7  comprenant 
une  pompe  9  et  une  régulation  de  type  connu  10. 

Chaque  injecteur  a  l'extrémité  de  sa  partie 
35  tubulaire  rétreinte  afin  de  former  un  ajutage  calibré 

11  d'injection  de  carburant  dans  une  chambre  de 
pulvérisation  12  solidaire  de  l'injecteur  et  constituée 
dans  ce  mode  de  réalisation  par  un  cylindre  13 
soudé  à  l'extrémité  de  la  partie  tubulaire  5  de 

40  l'injecteur,  le  cylindre  possédant  face  à  l'ajutage  de 
sortie  un  fond  14  en  forme  de  calotte  sphérique 
contre  lequel  le  carburant  sous  pression  est  projeté 
au  travers  de  l'ajutage  11. 

Sur  la  portion  du  cylindre  13  en  regard  de  l'amont 
45  de  l'écoulement  (représenté  par  la  flèche  15  sur  la 

figure  3),  est  percé  un  orifice  de  grand  diamètre  16 
tandis  que  sur  la  partie  opposée,  donc  en  aval  de 
l'écoulement  15,  sont  percés  des  orifices  de  petit 
diamètre  17.  Les  orifices  16  permettent  de  prélever 

50  dans  la  veine  une  partie  du  flux  chaud  qui  constitue- 
ra  avec  le  carburant  issu  de  l'ajutage  1  1  et  pulvérisé 
contre  le  fond  14,  un  mélange  carburé  finement 
pulvérisé  qui  sera  expulsé  par  les  orifices  17  vers 
l'aval  de  la  veine  où  ce  mélange  sera  enflammé  par 

55  tout  moyen  connu,  soit  au  moyen  d'une  bougie  par 
exemple  soit  simplement  par  auto-inflammation  '  si 
les  conditions  de  températures  de  sortie  de  turbine 
le  permettent. 

De  façon  préférentielle,  on  calcule  le  nombre  des 
î0  orifices  d'entrée  et  leurs  diamètres  respectifs  afin 

que  le  débit  d'entrée  d'air  soit  de  5  à  8  fois  supérieur 
au  débit  des  orifices  de  sortie  de  façon  à  créer  dans 
la  chambre  de  pulvérisation  un  tourbillonnement 
d'air  important  apte  à  favoriser  le  plus  possible  la 

>5  pulvérisation  du  carburant. 
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unavu  pius  naui  que  cnaque  injecteur  est  relie, 
indépendamment  des  autres  injecteurs,  au  circuit  de 
distribution  de  carburant.  Ceci  est  important  car  cela 
permet  de  diminuer  le  temps  de  séjour  du  carburant 
dans  chaque  injecteur  et  donc  de  diminuer  les 
risques  de  bouchage  des  orifices  de  sortie  de 
mélange  carburé  et  de  l'ajutage  de  sortie  11  du 
carburant  par  cokéfaction. 

Pour  diminuer  encore  ce  risque,  à  chaque  injec- 
teur  est  associé  un  boîtier  de  purge  de  l'injecteur. 
Ce  boîtier  est  constitué  par  une  vanne  de  commuta- 
tion  18  permettant  de  relier  le  conduit  6  de  l'injecteur 
à  une  source  d'air  comprimé  à  une  température  plus 
faible  que  l'air  de  la  veine  afin  d'expulser  dans  la 
veine  la  totalité  du  carburant  et  d'empêcher  le  dépôt 
de  coke  dans  les  ajutages  11  et  orifices  de  sortie  17, 
et  ceci  dès  l'arrêt  du  fonctionnement  PC  et  pendant 
toute  la  durée  du  fonctionnement  sec.  Chaque 
boîtier  de  purge  peut  être  réalisé  sous  la  forme  d'un 
distributeur  inverseur  à  tiroir  (tel  que  représenté  à  la 
figure  1),  commandé  par  la  régulation  hydromécani- 
que  de  post-combustion  10. 

La  source  d'air  froid  19  peut  être  constituée  par 
de  l'air  prélevé  au  niveau  du  fan  ou  du  compresseur 
basse  pression.  L'abaissement  de  température  ainsi 
réalisé  dans  le  conduit  d'injecteur  peut  de  cette 
façon  atteindre  une  cinquantaine  de  degrés,  et  ce 
dès  l'arrêt  d'arrivée  de  carburant,  évitant  ainsi  la 
formation  de  coke. 

Dans  le  mode  de  réalisation  de  la  figure  4 
l'injecteur  selon  l'invention  est  constitué  par  un 
conduit  tubulaire  6  fermé  à  son  extrémité  116  et 
comportant  sur  ses  parties  orientées  perpendiculai- 
rement  au  flux  d'air,  deux  fois  deux  ajutages  de 
sortie  de  carburant  111  diamétralement  opposées. 
La  chambre  de  pulvérisation  112  est  constituée  par 
jn  fourreau  tubulaire  fermé  à  ses  deux  extrémités  et 
soudée  à  une  collerette  106  du  conduit  6.  Dans  ce 
mode  de  réalisation,  le  fourreau  112  comporte  deux 
orifices  16  d'entrée  d'air  prélevé  dans  le  flux  et  trois 
-angées  longitudinales  d'orifices  de  sortie  (17,  17a, 
17b)  du  mélange  carburé. 

La  rangée  médiane  17  (figure  6)  d'orifices  de 
sortie  est  diamétralement  opposée  aux  orifices 
d'entrée  16  tandis  que  les  rangées  17a  et  17b  sont 
nclinées  de  part  et  d'autre  du  plan  des  axes  des 
orifices  16,  17  d'un  angle  compris  entre  30  et  50 
degrés  afin  d'obtenir  une  répartition  de  mélange 
dans  le  flux,  la  plus  large  et  la  plus  homogène 
oossible. 

La  variante  de  construction  de  ce  mode  de 
•éalisation  représentée  à  la  figure  5  ne  diffère  de 
oelie  de  la  figure  4  que  par  l'agencement  du  fourreau 
212  sur  le  conduit  6  de  l'injecteur.  Dans  cette 
/ariante  l'extrémité  du  conduit  6  est  fermée  par  une 
sntretoise  216  sur  laquelle  vient  se  centrer  une 
oortée  cylindrique  214  du  fourreau  tandis  que 
'extrémité  inférieure  du  fourreau  est  elle  aussi 
centrée  sur  une  entretoise  206  et  vient  se  caler  dans 
jne  coupelle  221  solidaire  du  canal  6. 

Dans  ce  deuxième  mode  de  réalisation,  les 
njecteurs  à  pulvérisation  ainsi  réalisés  sont  égale- 
ment  alimentés  séparément  en  carburant  comme 
orécédement  par  la  pompe  9  et  associés  chacun  à 
jn  boîtier  de  purge  18  (non  représenté  sur  les 

figures  4  et  5). 
Les  injecteurs  réalisés  selon  la  présente  invention 

sont  fixés  directement  sur  la  paroi  externe  de  la 
veine  lorsqu'ils  sont  utilisés  dans  un  turboréacteur 

5  monoflux  et  ceci  par  tout  moyen  connu  par  exemple 
par  une  bague  filetée  symbolisée  en  22  sur  la  figure 
1. 

S'ils  sont  utilisés  dans  la  veine  primaire  d'un 
turboréacteur  double  flux  (voir  figure  2  et  figure  4), 

10  ils  sont  fixés  sur  la  paroi  externe  de  la  veine 
secondaire  que  le  canal  6  traverse  entièrement  pour 
pénétrer  dans  la  veine  primaire  par  une  ouverture  23 
de  la  paroi  intermédiaire  24  séparant  les  deux  flux. 
Dans  ce  cas  le  fourreau  12,  112.  212  peut  comporter 

15  un  bourrelet  sphérique  25  venant  en  appui  contre 
l'ouverture  23  pour  compenser  les  jeux  éventuels  de 
positionnement  des  deux  parois  intermédiaire  et 
externe. 
En  outre  pour  limiter  ces  jeux,  les  injecteurs  selon 

20  l'invention  sont  de  préférence  positionnés  dans  le 
plan  des  broches  26  (figure  2)  servant  à  maintenir 
l'écartement  des  deux  parois. 

La  présence  d'une  chambre  de  pulvérisation, 
associée  à  chaque  injecteur  est  basée  sur  le 

25  principe  d'un  jet  de  carburant  transversal  au  flux 
d'air  et  venant  s'éclater  sur  un  obstacle  (calotte 
sphérique  14  ou  paroi  interne  de  fourreau  114)  puis 
pulvérisé  par  la  fraction  de  flux  prélevé  par  les 
orifices  amont  permet  de  réaliser  une  dilution  large 

30  et  homogène  du  carburant  qui  permet  à  l'aide  d'une 
dizaine  d'injecteurs  à  pulvérisation  selon  l'invention 
disposés  radialement  dans  le  flux  de  remplacer 
avantageusement  les  rampes  amont  actuellement 
utilisées  en  simplifiant  la  réalisation  du  dispositif  de 

35  post-combustion  ainsi  que  son  entretien  et  en 
diminuant  les  problèmes  de  traînées  et  de  sillages 
tels  qu'en  occasionnent  les  rampes  amont  actuelles. 

En  outre  la  combinaison  d'injecteurs  individuels  et 
de  boîtiers  de  purge  associés  à  chaque  injecteur  en 

40  augmente  la  durée  d'utilisation  et  limite  les  risques 
de  pollution  des  injecteurs  en  fonctionnement  sec 
du  moteur. 

Le  type  d'injecteur  selon  l'invention  s'applique 
tout  particulièrement  aux  moteurs  modernes  à  forte 

45  température  de  sortie. 

se 
Revendications 

1  -  Turboréacteur  d'aviation  possédant  en 
aval  de  la  turbine  un  dispositif  de  post-combus- 
tion  comprenant  au  moins  un  dispositif  d'injec- 
tion  de  carburant  dans  la  veine,  relié  à  un  circuit 
de  distribution  de  carburant  sous  pression  et 
un  accroche-flamme,  caractérisé  en  ce  que  le 
dispositif  d'injection  est  constitué  par  un  en- 
semble  d'injecteurs  individuels  tubulaires  régu- 
lièrement  répartis  radialement  dans  la  veine 
perpendiculairement  au  sens  de  l'écoulement 
et  reliés  chacun  au  travers  de  trous  (23)  réalisés 
dans  la  paroi  (3,  24)  formant  la  veine,  au  circuit 
de  distribution  de  carburant  sous  pression  (7,  9, 
10),  chaque  injecteur  étant  alimenté  séparé- 
ment  des  autres  et  comportant,  associé  à  sa 
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pâme  luuuiane  Pjo;,  une  tnarnore  ue  pulvérisa- 
tion  (12,  112,  212)  empruntant  une  fraction  d'air 
de  la  veine  pour  injecter  dans  celle  ci  un 
mélange  carburé  finement  pulvérisé  et  large- 
ment  diffusé.  5 

2  -  Turboréacteur  d'aviation  selon  la  revendi- 
cation  1  caractérisé  en  ce  que  la  chambre  de 
pulvérisation  (12,  112,  212)  communique  avec  la 
partie  tubulaire  (5,  6)  de  l'injecteur  par  au  moins 
un  ajutage  calibré  (11,  111,  211)  et  comporte  10 
sur  une  face  amont  par  rapport  à  la  veine  au 
moins  un  orifice  (16)  d'entrée  d'air  prélevé  dans 
la  veine  et  sur  une  face  aval  au  moins  un  orifice 
d'expulsion  (17)  vers  la  veine  du  mélange 
carburé  constitué  par  le  carburant  pulvérisé  en  15 
suspension  dans  l'air  admis  par  l'orifice  d'en- 
trée. 

3  -  Turboréacteur  d'aviation  selon  la  revendi- 
cation  2  caractérisé  en  ce  que  la  chambre  de 
pulvérisation  est  disposée  à  l'extrémité  de  la  20 
partie  tubulaire  (5)  de  l'injecteur,  ladite  extré- 
mité  étant  rétrécie  pour  former  l'ajutage  (1  1  )  de 
sortie  de  carburant  et  en  ce  qu'elle  comprend 
face  audit  ajutage  de  sortie,  une  calotte  sphéri- 
que  (14)  disposée  sur  la  paroi  de  la  chambre  25 
comprise  entre  ses  faces  amont  et  aval  sur 
laquelle  le  jet  de  carburant  vient  s'éclater  pour 
réaliser  une  première  pulvérisation  de  carbu- 
rant,  la  partie  du  flux  d'air  admise  dans  la 
chambre  de  pulvérisation  par  les  orifices  amont  30 
(16)  assurant  une  seconde  pulvérisation  plus 
fine  du  carburant,  le  mélange  carburé  finement 
pulvérisé  étant  expulsé  de  la  chambre  par  les 
orifices  aval  (17)  vers  la  veine. 

4  -  Turboréacteur  d'aviation  selon  la  revendi-  35 
cation  2  caractérisé  en  ce  que  la  chambre  de 
oulvérisation  est  constituée  par  un  fourreau 
tubulaire  (112,  212)  fermé  à  chacune  de  ses 
îxtreémités,  entourant  la  partie  tubulaire  (6)  de 
'injecteur  et  lui  étant  solidaire,  le  fourreau  40 
tubulaire  (112,  212)  formant  la  chambre  com- 
oortant  au  moins  un  orifice  d'entrée  d'air  (16)  et 
au  moins  un  orifice  d'expulsion  (17)  du  mélange 
:arburé,  orifices  d'axes  parallèles  à  l'axe  d'é- 
:oulement  du  flux  d'air,  en  ce  que  la  partie  45 
ubulaire  de  l'injecteur  est  fermée  à  son 
îxtrémité  (  1  1  6,  21  6)  et  comporte  sur  sa  paroi  au 
noins  deux  ajutages  (111,  211)  débouchant 
Jans  la  chambre  de  pulvérisation,  les  axes  des 
ijutages  (111,  211)  étant  perpendiculaires  au  50 
)lan  contenant  les  axes  des  orifices  amont  (16) 
st  aval  (17)  de  la  chambre. 

5  -  Turboréacteur  selon  l'une  quelconque 
ies  revendications  2  à  4  caractérisé  en  ce  que 
es  orifices  amont  (16)  de  la  chambre  de  55 
>ulvérisation  ont  un  débit  compris  entre  5  et  8 
ois  le  débit  des  orifices  aval  (17)  pour  périmèt- 
re  dans  la  chambre  de  pulvérisation  un  tourbil- 
onement  d'air  apte  à  favoriser  la  pulvérisation. 

6  -  Turboréacteur  selon  l'une  quelconque  60 
les  revendications  4  ou  5  caractérisé  en  ce  que 
i  chambre  de  pulvérisation  comporte  deux 
Tifices  amont  (16)  de  grand  diamètre  et  trois 
angées  (17,  17a,  17b)  d'orifices  aval  d'expul- 
ion  du  mélange  carburé,  les  orifices  aval  d'une  65 

première  rangée  (17)  ayant  leurs  axes  parallèles 
à  l'axe  du  flux  tandis  que  les  axes  des  orifices 
des  deux  autres  rangées  (17a,  17b)  sont 
orientés  par  rapport  au  flux  d'un  angle  compris 
entre  30  et  50  degrés. 

7  -  Turboréacteur  selon  l'une  quelconque 
des  revendications  1  à  6  dont  le  dispositif  de 
post-combustion  comporte  un  dispositif  d'ali- 
mentation  d'air  de  purge  du  circuit  de  carbu- 
rant,  comprenant  au  moins  un  boîtier  de  purge 
possédant  une  vanne  (18)  permettant  le  pas- 
sage  d'air  de  purge  dans  les  injecteurs  lorsque 
l'alimentation  en  carburant  de  post-combustion 
est  coupée,  caractérisé  en  ce  que  à  chaque 
injecteur  (8)  est  associé  un  boîtier  de  purge 
(18)  permettant  la  purge  simultanée  de  tous  les 
injecteurs. 

8  -  Turboréacteur  double  flux  à  post-com- 
bustion  selon  l'une  quelconque  des  revendica- 
tions  1  à  7,  comportant  une  paroi  externe  (3) 
délimitant  l'extérieur  de  la  veine  secondaire  et 
une  paroi  intermédiaire  (24)  fixée  à  la  paroi 
externe  par  un  ensemble  de  broches  de  fixation 
(26)  et  séparant  la  veine  secondaire  de  la  veine 
primaire,  caractérisé  en  ce  que  chaque  injec- 
teur  (8)  est  fixé  par  des  moyens  connus  sur  la 
paroi  externe  de  la  veine  secondaire  au  droit 
des  broches  de  fixation  (26)  et  traverse  la  paroi 
intermédiaire  par  une  ouverture  de  celle-ci,  la 
chambre  de  pulvérisation  étant  toute  entière 
contenue  à  l'intérieur  de  la  veine  primaire. 
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